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Communiqué de Presse 
Pour publication immédiate 

Un vent de changement en transport dans les Laurentides  

Saint-Jérôme, le 15 septembre 2020 – L’automne 2020 est un moment charnière pour la mobilité 
dans la grande région de Montréal : une consultation publique est en cours pour la refonte 
tarifaire de l’Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM), un appel d’offres a été lancé 
par le ministère des Transports pour le Réseau métropolitain de voies réservées et le transport 
actif est mis de l’avant à plusieurs endroits sur le territoire. Ces initiatives favoriseront la mobilité 
durable et arrivent donc à point nommé puisque la voiture solo gagne en popularité dans le 
contexte de la COVID-19.  

Selon Anne Léger, directrice générale du Conseil régional de l’environnement des Laurentides 
(CRE Laurentides), « Le Momentum est là, et il ne faut surtout pas le laisser passer. Il faut se 
prononcer pour s’assurer que les besoins des Laurentides soient pris en considération. »   

Consultation sur la refonte tarifaire de l’ARTM1 

Pour remplacer les nombreux titres et les 8 zones actuellement en place, l’ARTM, chargée de la 
planification du transport collectif sur le territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM), propose 2 titres de transport et 4 zones. Le titre « Tous modes » donnerait accès à tous les 
services du territoire de l’ARTM (autobus, train, REM, taxibus et transport adapté) et le tarif serait 
déterminé par le nombre de zones impliquées dans le déplacement plutôt que par la zone la 
plus éloignée de Montréal. Le second titre, nommé « Bus partout », permettrait quant à lui de 
prendre l’autobus uniquement, et ce, dans toutes les zones.  

Dans les Laurentides, ce sont surtout les usagers des autobus et des trains de banlieue d’exo, 
ainsi que ceux du futur REM à Deux-Montagnes, qui sont les principaux touchés par la refonte 
tarifaire. Plus précisément, il s’agit des résidents allant de Pointe-Calumet à Bois-des-Filion dans 
l’axe est-ouest, incluant Blainville, Mirabel et Saint-Jérôme, plus au nord. Le CRE Laurentides invite 
donc les personnes de ces secteurs, et toute autre personne utilisant les services de transport 
collectif d’exo, de la STL, de la STM ou du RTL, à participer à la consultation en ligne jusqu’au 8 
octobre ou à déposer un mémoire avant le 5 octobre.  

Réseau métropolitain de voies réservées 

De son côté, en lien avec le Réseau métropolitain de voies réservées, le ministère des Transports 
souhaite réaliser une étude pour analyser les besoins et trouver des solutions à implanter sur les 
autoroutes 13, 20, 25, 440 et 640, ainsi que sur la route 116. Cela se maillera aux projets touchant 

 
1 Les informations sur la refonte proviennent du site repensonslamobilite.quebec de l’ARTM et de la rencontre d’information 
tenue le 8 septembre 2020 à 19h par l’ARTM 
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https://repensonslamobilite.quebec/project/comment-ameliorer-les-politiques-tarifaires/consultation/consultation
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les autoroutes 15, 19, 30 et la route 132 2, et permettra des déplacements plus rapides en 
transport collectif. 

Puisqu’il n’y a actuellement aucune voie réservée dans les Laurentides et que la durée des 
trajets en transport collectif fait partie des freins les plus importants actuellement, il s’agit d’un 
élément attendu depuis longtemps. Il va sans dire que cela favorisera autant les déplacements 
sur la 640, comme entre Saint-Eustache ou Bois-des-Filion et Sainte-Thérèse que ceux dans l’axe 
nord-sud par les autoroutes 13, 15 et possiblement 19. « Les autobus sont actuellement pris dans 
la circulation avec les voitures. Cela diminue donc grandement l’attractivité du transport 
collectif par rapport à la voiture. Les voies réservées et la refonte tarifaire de l’ARTM sont donc 
complémentaires et les deux doivent voir le jour rapidement si l’on veut amener les gens à 
délaisser leur voiture. », ajoute Anne-Sophie Monat, chargée de projet Mobilité intégrée des 
personnes au CRE Laurentides.  

Un tremplin pour aller encore plus loin 

Les changements proposés par l’ARTM favoriseront l’utilisation du transport collectif en 
augmentant les services accessibles à la population tout en diminuant les coûts pour la grande 
majorité des usagers3.  

Cependant, il ne faudrait pas négliger les autres freins à l’utilisation du transport collectif. Il s’agit 
donc d’une belle occasion pour revoir certains circuits et leurs arrimages, notamment. Selon 
l’analyse du transport collectif que le CRE Laurentides a menée à l’hiver 2020, il est proposé de : 

- Tenir compte du fait que tous ne se rendent pas à Montréal. Beaucoup de 
déplacements se font entre les villes de banlieue, causant des bouchons de circulation 
vers le nord et le sud. Il faudrait donc que les voies réservées soient disponibles dans 
chaque direction en heure de pointe et non pas uniquement vers Montréal.  

- S’assurer que les services de transport collectif en heure de pointe soient également 
disponibles tant vers le sud que vers le nord et que les connexions entre l’axe nord-sud et 
est-ouest soient efficaces pour permettre les déplacements entre les villes de banlieues 
et vers les Laurentides. 

- Augmenter le nombre d’autobus express et s’assurer qu’ils sont disponibles tant pour 
l’allée que pour le retour pour diminuer les temps de déplacement et compenser la 
faible fréquence du train de Saint-Jérôme en sens opposé de la circulation et hors heure 
de pointe. 

- Améliorer l’arrimage entre les autobus d’exo et de Laval pour permettre aux nombreux 
résidents des Laurentides travaillant à Laval de pouvoir s’y rendre en transport collectif et 
de pouvoir bénéficier du titre « Bus partout ». 

 
2 Informations provenant de Transport Québec (www.transports.gouv.qc.ca/fr/salle-de-presse/nouvelles/Pages/en-action-
reseau-metropolitain-voies-reservees.aspx) 
3 Seuls les gens de la zone 5 utilisant actuellement le titre donnant accès uniquement au train de banlieue et se rendant à 
Montréal verraient le prix de leur titre augmenter légèrement puisque ce dernier serait aboli. Dans les autres cas, le prix serait 
équivalent ou inférieur. 

w
w

w
.c

re
la

ur
en

tid
es

.o
rg

 



Conseil régional de l’environnement des Laurentides, 517 rue Saint-Georges, Saint-Jérôme (Québec) J7Z 5B6 
Téléphone : 450-565-2987 info@crelaurentides.org 

- Desservir les pôles d’emplois des Laurentides en période de pointe, comme les secteurs 
industriels de Thérèse - de Blainville et de Mirabel, ou les pôles d’emploi et d’étude de 
Saint-Jérôme à partir de Sainte-Anne-des-Plaines. 

- Travailler en collaboration avec les municipalités et les MRC pour s’assurer que le 
transport collectif est facilement accessible en transport actif. 

Anne-Sophie Monat, ajoute qu’il s’agit d’un vent de changement qui commence à souffler hors 
des limites de Montréal mais que celui-ci doit se rendre aussi au-delà de la CMM, au reste de la 
région. « Beaucoup de résidents des Laurentides doivent utiliser d’autres services de transport 
collectifs en plus de ceux qui sont organisés par l’ARTM, et ce, dans un même déplacement. Il 
faut donc s’assurer qu’il y ait une communication entre tous les acteurs, pour le bien des 
utilisateurs. » 

À propos : 

Le CRE Laurentides est le porte-parole des intérêts environnementaux de la région. Il tisse un 
réseau entre le monde municipal, les organismes, les associations et les individus. Il favorise les 
échanges, la concertation et l’entraide de ses membres. Il consulte le milieu, cerne les priorités 
régionales et propose des solutions concrètes aux problématiques identifiées. Si vous souhaitez 
être informés des nouvelles en environnement de votre région et soutenir la mission, devenez 
membre dès aujourd’hui en consultant le www.crelaurentides.org 
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Sources : 
Conseil régional de l’environnement des Laurentides 
Anne-Sophie Monat, Chargée de projet Mobilité intégrée des personnes dans les Laurentides, poste 31 ou 
a.s.monat@crelaurentides.org 
Isabelle St-Germain, Directrice projets et communications, poste 27 ou  isabelle.stgermain@crelaurentides.org  
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